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COMMUNAUTE DE COMMUNES VALLEE DES BAUX-ALPILLES 

LISTE DES DELIBERATIONS  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 NOVEMBRE 2022 
A 18h00 – MOURIES 

 

 
L’an deux mille vingt-deux, 

le vingt-quatre novembre, 

à dix-huit heures, le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du centre socio-culturel de la 

commune de Mouriès, sous la présidence de M. Hervé CHERUBINI. 

 

PRESENTS : MMES ET MM. ARNOUX Jacques ; BLANCARD Béatrice ; BODY-BOUQUET Florine ; CALLET Marie-
Pierre ; CHERUBINI Hervé ; CHRETIEN Muriel ; COLOMBET Gabriel ; ESCOFFIER Lionel ; FAVERJON Yves ; 
FRICKER Jean-Pierre ; GARCIN-GOURILLON Christine ; GARNIER Gérard ; GESLIN Laurent ; LICARI Pascale ; 
MANGION Jean ; MISTRAL Magali ; MOUCADEL Stéphanie ; PELISSIER Aline ; PLAUD Isabelle ; PONIATOWSKI 
Anne ; ROGGIERO Alice ; SANTIN Jean-Denis ; SCIFO-ANTON Sylvette ; UFFREN Marie-Christine ; WIBAUX 
Bernard 
 
EXCUSES : MMES ET MM. CASTELLS Céline ; MARECHAL Edgard ; MILAN Henri  
 
ARRIVES EN COURS DE SEANCE : MM. MAURON Jean-Jacques ; THOMAS Romain 
 
PROCURATIONS :  

- De M. ALI-OGLOU Grégory à MME. CHRETIEN Muriel ; 

- De MME. BISCIONE Marion à MME. PONIATOWSKI Anne ; 

- De M. BLANC Patrice à MME. ROGGIERO Alice ; 

- De M. CARRE Jean-Christophe à MME. GARCIN-GOURILLON Christine ; 

- De MME. DORISE Juliette à M. CHERUBINI Hervé ; 

- De M. GALLE Michel à M. ARNOUX Jacques ; 

- De MME. JODAR Françoise à MME. MISTRAL Magali ; 

- De M. MARIN Bernard à MME. PLAUD Isabelle ; 

- De M. OULET Vincent à M. FAVERJON Yves ; 

- De MME. SALVATORI Céline à M. THOMAS Romain ; 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. GESLIN Laurent  

 
LISTE DES DELIBERATIONS 

 

DATE 
N° 

DELIBERATION 
OBJET VOTE 

24/11/2022 N°189/2022 Procès-verbaux de restitution des biens concernés 
par les compétences « voirie d’intérêt 
communautaire » et « éclairage public d’intérêt 
communautaire » - Fin de mise à disposition 

Pour : 34 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°190/2022 Restitution de compétences sans transfert de 
charges 

Pour : 34 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°191/2022 Adhésion de la Communauté de communes Vallée 
des Baux-Alpilles au Centre d'études et d'expertise 
sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement (Cerema) 

Pour : 34 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 
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24/11/2022 N°192/2022 Demande de retrait du Syndicat mixte d’Ingénierie 
pour les Collectivités et Territoires Innovants des 
Alpes-Méditerranée (SICTIAM) au 1er juillet 2023 

Pour : 34 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°193/2022 Autorisation donnée à Monsieur le Président de la 
CCVBA en vue d’interjeter appel et solliciter un 
sursis à exécution pour deux jugements rendus par 
le Tribunal Administratif de Marseille 

Pour : 26 Voix   

Contre : 3 Voix 
(BLANCARD 
Béatrice, LICARI 
Pascale, SANTIN 
Jean-Denis) 

Abstentions : 5 Voix 
(CHRETIEN Muriel, 
ALI-OGLOU 
Grégory, FRICKER 
Jean-Pierre, 
ROGGIERO Alice, 
BLANC Patrice) 

24/11/2022 N°194/2022 Modalités de partage de la taxe d’aménagement 
(TA) entre les Communes et la Communauté de 
communes 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°195/2022 Attribution d’une subvention à l’association 
Théâtre des Calanques pour la manifestation La 
caravane des Alpilles – Année 2022 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°196/2022 Modification des taux de promotion pour les 
avancements de grade des agents de la CCVBA 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°197/2022 Mise à jour du régime indemnitaire (RIFSEEP) Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°198/2022 Création d’un poste non permanent – Contrat de 
projet catégorie A ou B – article 3 II 
Modification du tableau des effectifs 
Appel à projet A VELO 2 de l’ADEME - « Développer 
le système vélo dans les territoires », présenté par 
l’Agence de la Transition Ecologique. 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°199/2022 Consultation n° MAPA2022-12 travaux d’extension 
du réseau d’assainissement collectif au Quartier 
des jardins à Saint Rémy de Provence 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°200/2022 Demande de dénomination de communes 
touristiques pour les Communes d’Alpilles en 
Provence : Aureille, Fontvieille, Mas-Blanc des 
Alpilles, Mouriès, Le Paradou, Saint-Etienne du Grès 
et Saint-Rémy de Provence. 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°201/2022 Modalités de remboursement des frais de 
branchements des particuliers dans le cadre 
d’opérations spécifiques – Extension réseau 
d’assainissement – Quartier des Jardins, à Saint 
Rémy de Provence 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°202/2022 Demandes d’autorisation d’utilisation des eaux 
usées traitées d’une part pour un usage urbain et 
d’autre part à titre expérimental pour l’irrigation 
agricole – REUT 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 
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Le Président 
 

 
 

Hervé CHERUBINI 

24/11/2022 N°203/2022 Adoption du Schéma Directeur des Installations de 
Recharge pour Véhicules Electriques (SD IRVE) 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°204/2022 PROGRAMME EUROPEEN LIFE IP SMART WASTE- 
LIFE 16IPE FR005 
Convention avec l’association TERAGIR pour la 
démarche de labellisation durable des écoles du 
territoire. 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

24/11/2022 N°205/2022 Projet d’arrachage des jussies au Lac du Barreau à 
Saint-Rémy-de-Provence : 
Demande de financement auprès du Département 
des Bouches-du-Rhône au titre de l’Aide à la 
Provence Verte. 

Pour : 37 Voix  
Unanimité des 
suffrages exprimés 

 
La séancei a été levée à 19h17. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

i Le procès-verbal de chaque séance est approuvé par l’assemblée délibérante au commencement de la séance suivante. Il 
est ensuite publié sous forme électronique sur le site internet de la CCVBA www.vallee-des-baux-alpilles.fr. De même, un 
exemplaire papier est mis à disposition du public au siège de la CCVBA. Ces formalités sont accomplies dans la semaine 
qui suit la séance au cours de laquelle le procès-verbal a été arrêté. 

                                                      

http://www.vallee-des-baux-alpilles.fr/

